
 

 

 

CHARTE de Pell'Mêle 

Chaque membre de l'association s'engage à respecter les orientations de l'association 

définies à travers la présente charte. 

L'association a pour objectif de développer des projets d'économie sociale et solidaire au 

bénéfice du plus grand nombre et sans discrimination. Ainsi, elle souhaite participer au 

développement local dans différents domaines (économie, culture et social). De par son 

statut, l'association n'a pas de but lucratif. Toute recherche de profit serait donc contraire 

aux objectifs de l'association. 

Elle se veut également un lieu convivial d'échange, de partage et d'entraide où 

l'autonomie et la responsabilité de chacun sont des principes essentiels. 

De plus, l'association met en relation des personnes volontaires pour échanger sur la base 

d'une confiance réciproque. 

  

FONCTIONNEMENT 
Le fonctionnement de l'association se veut le fruit d'une co-élaboration par ses membres. 

Les rôles définis au sein de l'association n'impliquent d'aucune manière un ordre 

hiérarchique. Ainsi, les membres ont des droits de vote égaux (un membre, une voix) 

concernant toutes les décisions prises lors des réunions du collège ou en assemblée 

générale. 

Dans son fonctionnement, les groupes sont porteurs de propositions, elles-mêmes 

validées en réunions du collège (ouverte à tous). Aussi, le fonctionnement des groupes 

doit être transparent et donner accès à une information la plus éclairante possible sur le 

contenu des échanges. 

Les comptes rendus de réunions seront envoyés aux adhérents et publiés sur le site pour 

donner à chaque membre la possibilité d'être informé et de se positionner de manière 

éclairée. 

De plus, les coordonnées étant accessibles à tous les adhérents, chacun s'engage à en faire 

un usage respectueux, dans le cadre des activités et des objectifs de l'association. 

  

PARTICIPATION A LA VIE DE L'ASSOCIATION 
Chacun participe à la vie de l'association selon ses envies et ses possibilités. Ainsi, 

chaque membre est libre et responsable de son engagement. 

L'association se veut un espace où chacun a la possibilité d'apporter et de partager ses 

connaissances et ses compétences, voire de les découvrir au fil des activités et/ou des 

besoins de l'association. 

 

Dans cette optique, tous les savoir-faire et les savoir-être sont à valoriser y compris 

l'autodérision ! 

 


